
 

 

LES ISGLES 
ASSOCIATION D’EDUCATION POPULAIRE ET OEUVRE DE PLEIN AIR - LOI 1901  
ASSOCIATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
Place Jean Noir de Chazournes-16470 Saint-Michel 
Tél. : 05 45 91 50 05 / 06 86 04 92 25 
Mail : les-isgles@orange.fr – Site internet : www.associationlesisgles.org 
Permanence: le mercredi de 18 h à 21 h 

 

Cher(e) adhérent(e) 

Nous avons le plaisir de vous adresser le 44e journal annuel, La Trace. 

Vos réactions, commentaires, suggestions seront les bienvenus. Vous pouvez aussi 

partager ce journal avec vos amis ou consulter les derniers numéros sur le site des 

Isgles : https://www.associationlesisgles.org/les-isgles/vie-associative/ 

 

Vous avez pu constater que nous communiquons majoritairement par courriel, il est 

donc important que nous connaissions votre adresse mail. 

L'année s'achève et nous vous rappelons que pour rester membre de l'association 

LES ISGLES vous devez procéder au renouvellement de votre adhésion. 

Vous montrerez ainsi votre attachement aux Isgles et à ses valeurs, et soutiendrez 

ses projets permettant l'accès au plus grand nombre à des séjours à la montagne : à 

Tramezaïgues, le chalet familial (46 couchages), le petit chalet (12 couchages), le 

logis (4 couchages), l'hébergement de plein air et le camp d'adolescents de 3 

semaines en juillet sur le plateau d'Artigues ; à Arres, en Espagne, La Sarroca (16 

couchages).  

Reconnue d’intérêt général l’association, Les Isgles est habilitée à recevoir des dons 

et legs, déductibles de vos impôts. 

En vous remerciant par avance de votre soutien, toute l'équipe des ISGLES vous 

souhaite de TRÈS BONNES FÊTES DE FIN D'ANNÉE. 

Avec nos plus sincères amitiés. 

 ………………………………………………………………………………………………. 

 
DON AUX ASSOCIATIONS RECONNUES D’INTERÊT GÉNÉRAL 
Une réduction d’impôts de 66 % du montant du don effectué (dans la limite de 20 % 
du revenu imposable) peut être attribuée aux donateurs des ISGLES (Art 200 et 238 
bis du code général des impôts).  

Par mon don de :  □ 30 €  □ 50 € □ 100 €  □ Autre : …………. € 

 
Je joins également ma cotisation pour l’année 2021 (minimum 20 euros - chèque à 
part) d’un montant de : …………€ 
 
Nom : ……………………………………   Prénom : ……………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………….…. 
Code postal : ………………………            Ville : …………………………………………. 
Téléphone : ………………………………………………………………………………….. 
Adresse mail : ………………………………………………………… (en majuscule SVP) 
Je permets aux ISGLES de faire face à ses engagements et de réaliser ses objectifs.  
Je contribue à la pérennité et au renforcement de l’action entreprise. 
Veuillez trouver ci-joint un chèque, libellé à l’ordre de l’Association LES ISGLES. 

Demande un reçu fiscal : □ Oui  □ Non 
Attention la cotisation adhérent aux ISGLES n’est pas éligible au mécénat et ne bénéficie pas de 
réduction d’impôt. 
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